
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

Le Conseil Communautaire, convoqué le 9 juillet 2024, s'est réuni à la Communauté d'Agglomération du
Bassin d'Aurillac le 15 juillet 2024 à 20h30 sous la présidence de Monsieur Pierre MATHONIER.

Nombre de conseillers : 68 Nombre de conseillers en exercice : 68
Nombre de conseillers présents à la séance : 48 Nombre de conseillers représentés : 12
Nombre de conseillers absents à la séance : 8 Nombre de conseillers suppléés : 3

ETAIENT PRÉSENTS :
Pierre MATHONIER, Christian POULHES, Bernadette GINEZ, Jean-Luc LENTIER, Isabelle LANTUEJOUL,
Gérard PRADAL, Angélique MARTINS, Sébastien PRAT, Alain COUDON, Maryline MONTEILLET, Michel
BAISSAC,  Marie-Brigitte  CROZAT,  Yvette  BASTID,  Patricia  BENITO,  Bernard  BERTHELIER,  Hubert
BONHOMMET,  Vanessa  BONNEFOY,  Nadine  BRUEL,  Michel  COSNIER,  Philippe  COUDERC,  Thierry
CRUEGHE,  Aurélie  DEMOULIN,  Jean-Luc  DONEYS,  Vincent  NIGOU,  Philippe  FABRE,  Dominique
FABREGUES, Jean-Michel FAUBLADIER, Claudine FLEY, Daniel FLORY, Christian FRICOT, Cécile GANE,
Frédéric  GODBARGE,  Evelyne  LADRAS,  Dominique  LAVIGNE,  Philippe  MARIOU,  Philippe  MAURS,
Maxime  MURATET,  Christophe  PESTRINAUX,  Jean-Pierre  PICARD,  Jean-Louis  PRAX,  Jean-François
RODIER,  Valérie  RUEDA,  Guy  SENAUD,  Nicole  SOULENQ-COUSSAIN,  Jean-Luc  TOURLAN,  Elie
MALBOS, Julien VIDALINC, Véronique VISY

ETAIENT REPRESENTE(E)S :
Magali  MAUREL  (représentée  par  Valérie  RUEDA),  Stéphane  FRECHOU  (représenté  par  Pierre
MATHONIER), Nathalie GARDES (représentée par Guy SENAUD), Charly DELAMAIDE (représenté par
Claudine FLEY), Ginette APCHIN (représentée par Jean-Pierre PICARD), Elisa BASTIDE (représentée par
Philippe  MARIOU),  Elise  BRUGIERE  (représentée  par  Christian  FRICOT),  Stéphanie  DELORME
(représentée par Jean-Luc LENTIER), Mireille LABORIE (représentée par Bernard BERTHELIER), David
LOPEZ (représenté par Julien VIDALINC), Philippe SENAUD (représenté par Sébastien PRAT), Frédéric
SERAGER (représenté par Christophe PESTRINAUX)

ETAIENT ABSENT(E)S :
Yves ALEXANDRE,  Catherine AMALRIC,  Jamal BELAIDI,  Géraud DELPUECH,  Sylvie LACHAIZE,
Jacqueline MARTINEZ-SEVERAC, Chloé MOLES, Jean-Paul NICOLAS

Monsieur Sébastien PRAT a été élu secrétaire de séance.

N° DEL_2024_102 : URBANISME ET HABITAT / DÉBAT SUR LE RAPPORT 
TRIENNAL SUR L'ARTIFICIALISATION DES SOLS
Rapporteur : Monsieur Alain COUDON

La loi  n° 2021-1104 du 22 août  2021 dite « Climat et  Résilience » complétée par la  loi
n° 2023-630 du 20 juillet 2023 fixe l’objectif d’atteindre le « zéro artificialisation nette des
sols » en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de moitié de la consommation
d’espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  sur  2021-2031  par  rapport  à  la  décennie
précédente. 

Cette  trajectoire  progressive  est  à  décliner  territorialement  dans  les  documents  de
planification  et  d’urbanisme.  Elle est  mesurée,  pour  la  période  2021-2031,  en
consommation  d’espaces  naturels  agricoles  et  forestiers  (ENAF),  définie  comme  « la
création ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné ».

A partir de 2031, cette trajectoire est également mesurée en artificialisation nette des sols,
définie comme « le solde de l'artificialisation et de la renaturation des sols constatées sur
un périmètre et sur une période donnés ».

Le bilan de consommation d'espaces NAF et le calcul de l'artificialisation nette des sols
s’effectuent à l'échelle d'un document de planification ou d'urbanisme.



L’article  L.2231-1  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  dispose  que  « le
président de l'établissement public de coopération intercommunale doté d'un plan local
d'urbanisme (...) présente (...) à l'assemblée délibérante, au moins une fois tous les trois
ans, un rapport relatif à l'artificialisation des sols sur son territoire au cours des années
civiles précédentes.
Le  rapport  rend  compte  de  la  mesure  dans  laquelle  les  objectifs  de  lutte  contre
l'artificialisation des sols sont atteints.
Le rapport donne lieu à un débat au sein  (…)  de l'assemblée délibérante. Le débat est
suivi d'un vote.
Le rapport et l'avis (...) de l'assemblée délibérante font l'objet d'une publication dans les
conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 2131-1.
Dans  un  délai  de  quinze  jours  à  compter  de  leur  publication,  ils  sont  transmis  aux
représentants de l’État dans la région et dans le département, au président du conseil
régional ainsi que, selon le cas, au président de l'établissement public de coopération
intercommunale  à  fiscalité  propre  dont  la  commune  est  membre  ou  aux  maires  des
communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale compétent
ainsi qu'au président de l'établissement public mentionné à l'article L.143-16 du Code de
l'Urbanisme. »

Ce rapport local de suivi de l’artificialisation des sols doit être produit a minima tous les 3
ans, soit avant le 22 août 2024 pour le premier rapport, et doit porter sur les trois années
civiles précédentes, soit les années 2021, 2022 et 2023.

Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets dite « Climat et Résilience » ;

Vu la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de
lutte contre l'artificialisation des sols et à renforcer l'accompagnement des élus locaux ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2231-1 et
R.2231-1 ;

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du bassin d’Aurillac, du Carladès et de la
Châtaigneraie approuvé en date du 6 avril 2018 ;

Vu la délibération n° DEL_2019_198 en date du 17 décembre 2019 approuvant le Plan
Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) ;

Vu le rapport local de suivi de l’artificialisation des sols annexé à la présente ;

Considérant que la CABA dispose d’un Plan Local d’Urbanisme valant programme local de
l’Habitat ;

Considérant qu’il convient de proposer au Conseil Communautaire d’organiser un débat
sur la base du rapport sus-visé ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité : 

- de prendre en compte la tenue du débat sur le suivi de l’artificialisation des sols sur le
territoire  communautaire  dont  les  échanges  sont  retranscrits  dans  le  procès-verbal  de
séance ;



- d’approuver le rapport local sur le suivi de l’artificialisation des sols, tel que présenté en
annexe ;

- de transmettre le rapport et la présente délibération au Préfet de Région, au Préfet de
Département, au Président du Conseil Régional, aux maires des communes membres de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ainsi qu'au Président du
Syndicat Mixte du SCoT du bassin d’Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie.

Le  rapport  et  l'avis  du  Conseil  Communautaire  font  l'objet  d'une  publication  dans  les
conditions prévues au dernier alinéa de l'article L.2131-1.

Au registre sont les signatures,
Pour extrait certifié conforme,

Le Président,

Pierre MATHONIER.


